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Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
le sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission du GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.
- Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
à une commission et le GC vote dans ce sens.
(b) la prise en considération immédiate.
- Soit un député ou le CE demande la prise en considération immédiate de la motion et son renvoi
au CE.
-Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.
Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion

Pour une allocation cantonale de crise en faveur des salarié.e.s et indépendant.e.s au revenu
modeste

Texte déposé

La crise économique provoquée par la pandémie de Covid-19 plonge une partie des salarié.e.s et
indépendant.e.s au revenu modeste dans une situation financière très difficile. En effet, les
indemnités de chômage, de chômage partiel ou de perte de gain ne couvrent pas rentier du revenu
assuré ; le plus souvent, environ 70 à 80% seulement du revenu assuré est versé. Si une perte de
revenu de 20 à 30% pendant quelques mois peut être supportable pour des salarié.e.s ou
indépendant.e.s ayant un revenu moyen ou élevé, ou encore ayant de l'épargne, pour les salarié.e.s
ou indépendant.e.s avec un petit revenu en revanche, le basculement dans la pauvreté est assuré.
Or, rappelons que, selon le Rapport social vaudois de 2017, un quart des ménages vaudois ne
déclaraient aucune fortune1. De plus, 4,8% des personnes vivaient déjà dans un ménage dont le
revenu est au-dessous du seuil de pauvreté (ce seuil était fixé, en 2014, à environ 2000 francs par
mois de revenu disponible pour une personne seule et 4000 francs pour un couple avec deux
enfants)2. 14,1% des ménages étaient en outre considérés comme exposés. au risque de pauvreté .

1 Rapport social vaudois, publié par le Département de la santé et de l'action sociale, septembre 2017,p. 44.
2Ibid., 51. Rappelons que le revenu disponible est le revenu calculé après paiement des impôts, des primes
d'assurance-maladie et des contributions d'entretien versées à d'autres ménages.



La proportion de ménages vivant au-dessous du seuil de pauvreté risque donc d'augmenter
fortement en raison de la crise provoquée par le Covid-19, si le dispositif social n'est pas renforcé en
urgence.
Cette augmentation de la pauvreté aurait en outre un impact très négatif sur la conjoncture
économique, déjà morose, en faisant chuter la consommation dans les restaurants, les petits
commerces ou encore dans la culture et les loisirs, etc., au moment même où ces secteurs vont être
confrontés à une reprise de l'activité difficile.
L'Etat de Vaud, qui n'a presque aucun endettement et des finances très saines, a les moyens de
mener une politique sociale ambitieuse en réponse à cette crise majeure, quitte à recourir, en 2020,
à l'emprunt, qui pourra être amorti progressivement dans les années à venir.

La présente motion demande donc une base législative pour la mise en œuvre rapide d'une
allocation cantonale extraordinaire selon les principes suivants :

- L'allocation permet aux salarié.e.s et indépendant.e.s qui travaillaient à plein temps avant la crise
du Covid et dont les revenus sont impactés par la crise de maintenir un revenu d'au moins 4000
francs mensuels (ou 3200 francs pour les personnes travaillant à 80%, etc.), sous réserve que leur
fortune soit inférieur au seuil imposable de 56 000 francs ou 112 000 pour les époux vivant en
ménage commun.
- Les ménages avec enfants ou autres personnes à charge peuvent bénéficier de cette allocation
jusqu'à des seuils de revenu supérieurs à ceux fixés ci-dessus, selon des modalités déterminées
par le Conseil d'Etat.
- Les jeunes travailleurs cotisant depuis un nombre de mois insuffisant pour toucher des allocations
de chômage bénéficient de cette allocation, de même que les employé.e.s de l'économie
domestique.
- Elle est versée de manière rétroactive pour toute la période de crise, soit depuis mi-mars 2020 et
jusqu'à ce qu'une personne retrouve son niveau d'activité d'avant crise ou au plus tard jusqu'à la fin
2020. En cas de nouvelles mesures de limitations de l'activité décidées par les autorités en raison
d'une deuxième vague épidémique, ce délai est prolongé.
- Cette allocation est financée par crédits supplémentaires sur le budget de fonctionnement de l'Etat
cantonal.

Commentaire(s)

Conclusions

Développement oral obligatoire (selon art. 120a LGC)

(a) renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

(b) renvoi à une commission sans 20 signatures

(e) prise en considération immédiate

r

r

X

(d) prise en considération immédiate et renvoi à une commission parlementaire F

Nom et prénom de l'auteur : Buclin, Hadrien

Signature :

^. •̂s'

3 Ibid., p. 5).



Nom(s) et prénom(s) du (des) consort(s) : Signature(s) :

Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.arandconseii@vd.ch
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ŵ
-i

y
<u

:1
•^
V)

l
!
LU

.E

.^
•e
^
u

f
1
a»
£
0

>

^)
e

I
."3

s

l

l
l

l
u.

•s
ro
E
<u
GQ
e:
ro
(U
—3

t
i
a>
£
u

'^
CT
-t"
(4)

u

l

"?
^

!

i
t:
"?
(Ù

t
1
a»
£
0

s
^
u

l

aï

l

&
w
Q-

l
(5
î

y
^

l
l
•D

}
l
^
•a

l
l

u

^

l
ï
1
0

0
E
'2
•m

-2
•l
u

>1
<u
e

l
e

^
l

(U

l
•s
Oî
%
"5

m
ÛJ

.2-

l
l
u

l
•l
3
<
y
£
u

.1
^
0
x

n

ï

l
(D

•o

0

•s

U)
0)
3
0)
3
3:

s>
•o
e
n
0

à
^
Q-
N

w

E

8

.ï

s
(D

l
c

l
u

>,

ô

m
Tl

0

"
0)
•0)-
Q;
<"
s
à)

8

8
ï
LL

l
f:

l

8

(0

>.

0

x

l
<
•o

l

s
l
s
>>
e
Oil

^
8
tt
,2
l
0

N
t
à5

l
l

^
l
^
§

m

"?
<û

l
(5

^
3
2
?
l

^
I
w

u

T3
=3
ro

l
2
j
à

l
a.

n

l
ô

s

ï
l
u

(0
<

l

.^
:>
ô
"
£
0

l
£
.1

à

l
l

"5

0)
l
ro

l
"?
<u

0
•E
vs
u

ï
-0

l
(D
<

l
l
>u
E
>u
Q

.1
:E
0
y
(C
s

l

0)

J3
<?
û0
0)

^
a5

s
0

(U
e

•^
LU
U)

l
l

^

2
l

l
8

s
l
s
0

j

l
l
l

I

<p
g

£
n
u
a>
E
>

e

l
s
t

8
w
.0
LL

l

g
f
l
>

a

^

s
î
i
à

•l
l
e:
"?
(D
—3

~3

à)

~u
w
JO
s

^

l
m
œ

e
0

-a)
i
s
.2

Q

w

i
ro
LL
x

•2
5

•e
^
^
e
3
•o

x
.ï
~m

•5

i

s.
ic
Q-
e

l
a

-<u
l

l
l
a

~w

s
l
•E
l
5

>
.!
s
0
£

m
0

s
l
à)
-3

•o

8

^
ï
u
•5

d)

iB

w

?
l
?
."

I
u

j
^
s
ÇT

l̂
•^
3

l

x
^
3
—)

s

l
l
s\

\

l
0
s»
.1
UJ

0)

l
^
l

l
s

l

g)
••<•—•'



0
CM
0
CM

2
E
h-

3
(0

.a>
l

!
l
0)
(0
w
q>

t
^)
•o
w
w
-b

-2

l
.0-
0

(È-

^

I
(D

l
"n
£
u
(0

ro
ro
Oî

E

l
_ro

l
>>

Q̂.

Q.

•g

-K

§l
^
t

l
0

l
^

p
l
^
l

&
u

5

l
l
w

m

Oî

v
5

s
><

e
e
0
OT

ro

e
"3
(6
-î

ï
•2
w

x

l
t=
"?
(Ù
—3

%

y
"?

l
•a

j
s.

l
l
(0
CL

.^
^
l
•O)
V)

l
l

x

ï
i
>

à
^

(U

l
2î
'a»
£
0

l

à
Q.

.1

x

l
a
•e
£
p

x

03

3
«

^
^
"

l

.0)
T3

^
Q-

i

s.

.ï

.s
0
e
e

l
a>
a.

x

l
e
•=

g

x

i

I
E

l
l
U)

l
3

e

l

x

t
co
5
•§
a.

l
u

I
a,

l
l

i
ro
t
s
V)

l
w

Uî

i
ro

tp
(Ù
—>

•E
.1
3

0)
E.

î.
l
a.

U)

l
t
l
l

l
m
2
x

l
£

w

l
(U

M
I

<u
T3
3
m
u

l

^
(0
a

l
2

l
l

^

x

<u

l
l

s.
.^
<

n

i

y
a3

ô

l

^
e
(0
Q

l
l
l
0)

^
1
^
s
l
l

(U
e
ro

l
03

l

(D
e:
t
co

E
a»
v
^)

l
"
Q.

i

2
ro
u

•5
£
^
f£.

Q)

0)
Oî
_>.
"3

^
sz
Q.

l
>

x

ro

.2
l
£

>

s

l
a?l

a?
w

i
I
l
iZ

x
ï

l
d)
E
e
<

l
x

l

"
ï.
u

I
i
â>

ro

^

l

t

l
l
Q.

e
l

e

j
s
s.

l

l
u
><

ê
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